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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Po.tes ., tél'a••muaie.Ii••• 

ARRETE intermini$tériel du 2 septembre 1954 fixant 
tes nouveaux indices de certains fonctionnaires du 
{;adre général des' troosmissians de la France d'ou­
tre_mer, bénéfÜ!iairN de la classe exceptionnelle 
'Ou de l'échelon fonctionnel prél'us par le décret 
no 48.1108 du 10 juillet 1948, 

Le ministre de la Franee d'outre-mer, le secrétàire d'Etat au 
budget et le 6e<:rétaire d'Etat il la présidenee du conseil, 

Vu le décret n' 48.. 1103 du '10 juillet 1948 portant eJs,sse... 
ment hiét'8rehi~ue du grade!! et emploi} dM personnels civils et 
milltaire5 de 1 Etat, relevant du régime général des retraites. 
modifié et complété par Je décret n'" 49~5J6 du 14 avril 1949; 

Vu Je décret nO 54..356 du 23 mn'~ 1954 p<lrtant r~ement 
d'administrati<)fl publique pour la fi-{a:ioJ!l de:t conditions d'aecès 
de eertaiœ f(lUctiounaires du cadre gôaSral des transmiseiQDS de 
la France d'outre~mer au~ classe; e1:i:eptioaaelics et au"" ~Chetoll8 
wnctionne18: prévus par Je décret 0- 4S-1l0} ùu 10 juillet 1948: 

Vy 1. décret du 23 aailt 1944 fixant le statut du peNJOnnel 
du cadre général des: trausmisaiollS de la France d'outre-mer 
et les te""tes qui l'ont modifib; 

ARRETENT : 
ARTIOLB PamtIEll. -Les nouveaux indices des 

fonctionnaires du cadre ~énéral des transmissions de 
la Fr8D~ d'outre.mer, titulaires de l'un des gràdes 
énumérés au tableau ci-après, IlOnt fixés ainsi qu'il 
suit à oomplJer dn 1er janvier 1953 , 

GRADES i ÉCHELONS INDICES 

, I~ieur en chef de clas-I 
se exceptionnelle et in- (20 écbelon 650 
génieur en çhef classés 1er échelon 630 
à l'échelon fonctionnel. 

lngénieur en chef de clas. 
se . exceptionnelle Echelon unique. 630 

In~énieur de classe excep­
tionnelle , • .• Echelon wûque. 
 450 

Contrôleur principal des . 
branches eXPloitatiOn) 
p?"~Ie, .installations ra- 2< échelon 360 
dioe~trIques et centranx ' 
télég;aphiques et télé- 1.~ échelon 340 
phoruques, de classe ex_} 

. 	œptionnelk; chef depos· 

te radioélectricien. 


IJonirôleur dn service des 

installations et du ser­

vi.., des lignes de classe 

eXCeptionnelle . .' Echelon unique. 
 360 

~R:r. 2. - Le l!résent arrêté sera publié au Journal
off"''''' de la Republique française. 

FlÛ,t il Paris, le 2 septembre 1954. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Pour le ministre et par délép;ation : 
Le chef du cabinet, 

Pierre MOUSSA. 

Le secrétaire <l'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre_mer, 
Roger DuvEAU,. 

Le $fcrétaire d'Etat à la présidence du conseil; 
Jean ~IAsSON. 

ARRETE No 904-54/C. du 30 septembre 1954 pro­
mulguant au Togo le décret nO 54.961 du 18 sep. 
tembre 1954. 

LIADMINiSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D·OUTRÊ~MER. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON.\:EURJ 

SECllÉTAmE GÉNÉRAL DU ToGO P.I., 

CUARGÉ Dl3S AFFA'RES CoURAl'i'TES, 

Vu le décret du 23 mara 1921 déterminant les attributions 
et le! pouvoÎl'8 du Commissai.re de la Répuhlique au Togo j 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant roorgani54tiou admi.. 
nistrative du territoire du Togo et création d'assemblée! 
représentatives; 

Vu le décret d\l 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; , 

ARRETE, 
ARTICLJ.l PREMIER. - Est promu!,;ué dans le Ter­

ritoire du To~o le décret nO 54-961 du 18 septembre 
1954 rendant applicables dans les territoires d'outre. 
mcr, au Togo et au Cameroun les articles 5 et 10 de 
la loi n" 53-148 du 25 février 1953 relative à di· 
verses dispositions d'ordre financier intéressant l'épar­
gne. ,­

ART. 2. - l..e présent arrêté sera enregistré, pu. 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 sep~mbre 1954. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54.961 du 18 septembre 1954 rendant 
applicables dans tes territoires d'outre.mer, au To. 
go et au Cameroun tes articles 5 et 10 de la loi no 
53-148 du 25 févr",r 1953 relative à diverses dis. 
positions d'otifre financier intéressant l'épargne. 

Le Prési,dent de la République, 

Sur le rapport du président du conseil des ministres, du garde 
des sCeaul, ministre de la jusdce1 et du ministre de la France 
d' outre ..mer; 

Vu l'aJ;'tiele 72 (alinéa 2) de la Constitution de la Bépublique 
française; . 

Vu la loi n~ 53..148 du 25 février 1953 relative à diverses 
dispositions d'ordre nnancier intérmant l'épargne, notamtruJnt 
&eS artic1ea 5 ct 10;: 
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Vu la loi du 23 janvier 1929 sur ka par1:$ de fondateor ~ 
6ea par les: sociétés, ensemble le d&::ret du 25 fémer 1931 l'en .. 
dant applicable ladite loi aux coloniea françaises, pays de 
protectorat français et, territoires 80UB m811dat français relevant: 
du ministère des colonies; 

Vu le décret du a aoflt 1935 créant au profit des actiollWÙres 
un droit préférentiel aux augmentatioDs .de capital; 

Vu le déerét du 3 nov<:robre 1936 rendant applicable le décret 
du 6 aont 1935 aux retonies française" pays de protèCto-rat et 
territoires sous mandat dépendant du ministère des colonies; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française;: 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

AIlTICLfl l':REMIEIl. - L'article 5 de la loi du 25 
février 1953 relative il diverses di~ositions d'ordre 
financier intéressant l'éplll'glle, modifiant l'article 6 
de la loi du 23 janvier 1929 sur les pazts de fonda­
teurs, est rendu applicable dans ·Ies territoires d'ou~ 
.tre-mer, au Togo et au Cameroun. 

ART. 2. - Le décret du 3 septembre 1936 insti­
tuant au profit des actionnaires un droit préférentiel 
aux augmentations de capital est complété comme 
suit: 

• Art. 7 bis. - Lorsqu'il y a lieu à la publication 
de la notice mentionnée il l'article 3 ci-dessus, la 
date d'ouverture de la souscription doit être posté­
rieure de six jours francs au moins il la date du nu­
méro du Journal officiel contenaut la notice.. _ 

ART. 3. - Le président du conseil des ministres, 
le garde des sceaux, miriistre de la justice, et le mi­
nistre de la France d'outre-mer sout chargés, cba­
cull en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
déeret, qui, sera publié au Journal officieC de la Ré­
publique française et inséré au Butletin officie! du 
ministère de la Frauec d'outre-mer. 

Fait ft Paris, le 18 septembre 1954. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 
Le pré.ident du conseil des ministres, 

Pierre MflNDÈs-1T1UNcE. 

Le ministre de Ca France d'outre-mer, 
Robert. BURON. 

Le fl.arde des sceaux, ministre de la justice; 
Guérin m, BEAU>!ONT. 

(Extrait de la COI nO 53-1348 du 25 février 1953 rela­
tive à diverses dispositions d'ordre financier inté­
ressant l'épargne). 

ART. 5. - L'article 6 de (a loi du 23 janvier 1929 
est remplacé paz les dispositions suivantes: 

«ART. 6. - L'assemJ>lée ne peut. délibérer que si 
elle est composée d'un nombre de pazts représentant 
la moitié au moins des parts existaut dans la masse 
intéressée. déduction faite des parts qui sont en la 
possession de la société. 

«Si une première assemblée ne remplit pas les 
conditions ci-dessus fixées, une nouvelle assembléQ 
peut être oonvoquée avec le même ordre du jour, dans 
le. formes e.t délais indiqués à l'article 3. Cette se..; 
oonde assemblée délibère valablement si elle est cam"" 
posée d'un nombre de paIts représentant le tiers au 
moins des parts existant dans la masse intéressée, 
déduction faire des paIts qui sont en la possession de 
la 8Ociété~ 

« A défaut de ce quorum, cette deuxième assemblée 
peut être prorogée il une dare ultérieure de deux mois 
au plus tard il partir du jour où elle avait été conVa.; 
quée. Là con"ocation et la réunion '" l'assemblée, 
prorollée ont lieu dans \<,. formes ci-dessus; l'assem­
blée délibère valablement si elle est composée d'\lIIj 
nombre de pazts représentant au moi,ns le tiers des 
parts exiStant daus la IIIaSSe intéressée, comme il est 
dit ci-dessus. 

«Dans ces assemblées; les résolutions; pour être 
valables, doivent réunir les deux tiers des voix des 
parts pré.entes ou représentées. 

«Chaque membre de l'ÂllSemblée dispose dans le 
vote d'autant de voix qu'il possède ou représente dq 
parts, sans limitation. 

« La société n'a pas le droit de voter avec les titres 
dont elle esr propriétaire ou qui sont en sa possession 
pour une raison quelconque.. . 

E•••i."cmc.rit 

ARRETE interministériel relatif à l'admission des 
licenciés d'enseignement dans le cadre général de 
l'enseip,nement et de la jeunesse de la France d'ou-. 
tre..mer. 

.r.e ministre de la France d'outre-mer, le miniatre de l'Muca­
lion nationale et le secrétaire d'Etat il la France d'out:re-mer; 

V,u le déeret n'" 53.1060 du 23 octobre 1953 ponant règle­
ment d)adnùnÜltratÎon publique relatif au statut particulier du 
personnel du eadre général de l'epseignement et de la jeune.sse 
de ln France d'outre-mer et à: la limite d'âge des fonctionnaires 
fJe ee cadre, notamment en set'! artides 7 et 13;' 

ARRETENT: 

AIlTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires et a~nts 
.e~ exercice dans l'enseignement outre-mer Il la da;;', 
du 1" juillet 1954. titulaires d'une licence d'ensei-. 
gnement. pourront demander à être admis dans le 
corps des licenciés et certifiés du cadre général. Ceux 
qui remplissent les conditions prévues 11 l'article 7 
du décret du 23 octobre 1953 susvisé, pour être 
admis dans \<, cadre général et qui, au 1er juiUet 
1954. auront assuré pendant au moins tr<Jis ans ou 
troÎ':i année-s scolaires entières duns un établissement 
public d'outre-mer un service complet de professeur 
seront, dans la limite des emplois disponibles et sur 
rapport favorable de l'inspection générale spécialisée 
et avis de la commission paritaire, intégrés ou classés 
comme professeurs du corps des licenciés ou certifiés 
du cadre général. 

ART. 2. - Les fonctionnaires et Rf;'lnts tituJaires 
d'une licenc.e d'enseignement en service daus l'ensei_ 
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prnent ontre-mer Il la date du l or juillet, 1954 
mais qui, à cette date; n'ont pas exercé pendant au 
moins trois ans ou trois années scolaires ...ntières 
dans oQlI établissement public outre-mer pourront, dans 
1.. limite des emplois disponibles et lorsqu'ils auront 
IoBsuré pendant trois ana consécutifs au moins un 
servioo, complet de professeur dans un établissement 
public d'outre-mer, être intégrés ou classés dans le 
ClOrp!! des professeurs licenciés ou certifiés du cadre 
~nérl\l sur rapport favorable de l'inspection générale 
~ialisée et a.il; de la commission paritaire. 

, AIlT. 3. - Le diredeur du personnel et le dire. ­
œur de l'enseignement et de la junes"" du ministère 
de la France d'outre-mer sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au 10urnal ,offic~rt 
de la Rép ublique frauçaise. 

Fait à Paris, le 15 octobre 1954. 

Le Ministre 'de bz France d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation: 

Le conseiller technique, 
Georges LAVEIlGl'Œ. 

'Le ministrte de l'éducatWn nationale, 
Par dél~ation du ministre : 

Le Chef de cabinet, 
Georges MOIlLOT. 

Le secrétaire d'Etat à la Frande d'outre-mer; 
Pour le secrétaire d'Etat et par dél.tion: 

Le Chef de cabinet, 
Georges BEAUef(AMF. 

Lot..rl•• 

'ARRETE N- 955-54fC. du 27 octobre 1954 promut­
guant au Togo le décret n" 54-10'27 du 13 octobre 
1954. 

L'ADMINisTRATEUR RN CHEF DE ~A F~.AN'CE »'Oc'fRa-MER, 

CHEVALIER pE LA LÉGION D'HONNEUR, 

8EœÉ'l'AmE GÉNÉllAL DU TOGO p.r., 
()IAJr.GÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mara 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RtSpubliqne au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19~ portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r:ep~tati,,6t1; " 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mude de pl"Ômulga~ 
~ et de publieation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

AIlTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le T"rrÎ­
,toire du Togo le décret nO 54-10'27 du 13 octobre 
195~ portant règlement d'QdministrQtion publique con­
cerrumt \es condition. d'application dans \es territoircs 
d'ontre-mer,' au Cameroun et au Togo de l'article 5 
de la loi du· 21 mai 1836 portant probibition des 
Iotories, 

ART. 2. Le present arrêté sera eureg;"tr';' pu­
'blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1954, 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-1027 du 13 octobre 1954 portant rè­
, glement d'adminis,ration pUblique concernant les 

contlitiom d'application dans tes territoires d'outre­
mer, au Cameroun et au Togo de l'article 5 de la 
(0' du 21 mai 1836 portant prohibit~n des lotenes, 

Le présiden t du eOnseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la Franee d'outre-mer, du mi.. 
nistre de l'intérieur et du minÙJ;tre des finances, des affaires 
économiques et du plan; ­

Vu la loi du 21 mai 1836 -et notamment" son article 5, aux 
termes duquel sont exceptées les dispositions des: articles l" et 
:? de ladite loi, les loterici d'objets mobilie:n exelu8Îvtment de&­
tinées' ft. des ac,tes dt bienfaisance ou il l'en~uragement des art5., 
lorsqu'elles auront été autori;;.ées dans lea formes qui seront 
déterminées par des règlement<> d'admiIÛ$tration publique; 

. Vu le dééret du 15 jan'VÎer 1853 qui a étendu aux colonies la 
loi susvisée du 21 mai 1836; 

Le rouseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministre de la France d'outre-mer, les dérop;ations 
aux dispositions de l'article 1er de la loi du 21 mai 
1836, prévoos à l'article 5 de ladite loi, en faveur 
des loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à 
des actes de bienfaisance on à l'encouragement des arts, 
sont accordées dans le eas où le montant de l'émis­
sinn doit être inférieur ou égal li 5 millions de francs 
métrepolitains ou à la contrevaleur de cette somme 
en monnaie loeale: 

10 Par arrêté dn chef de territoire ou llroupe de 
territoires, si le placement des billets doit avoir lieu 
dan. un seul territoire ou groupe de territoires; 

2' Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer; 
si ,le placement doit avoir lieu dans plusieurs' terri ­
toires ou IlfOupe de territoires; 

3" Par arrêté interministériel signé du ministre 
de l'intérieur et du ministre de la France d'outre­
mer, si le placement doit avoir lieu dans un on plu­
sieurs territoires relevant du mioistre, de la France 
d'outre-mer et un ou plusieurs départements métropo­
litains ou d'outrecmer. ' 

Dans le Cas où le montant de' l'éllli,;sion doit être 
supérieur à 5 millions de francs métropolitains ou 
la contrevaleur de cette somme en monnaie locale, 
les autorbations sont accordées; 

1" Par. arrêté interministériel sillné du ministre 
des maoces et du ministre de la France d'outre-mer, 
si le placement des biJIets doit .avoir lieu dans un 
0.. plusieurs terroitoil'es relevant du ministre de la 
It'ranoo d',outre-mer; 

'20 Par arrêté interministériel signé du ministre 
des finant'eS, du ministre de l'intérienr et du minis­
tre de la France d'outre-mer, si le placement doit 
avoir lieu dans un ou plusieurs territoires relevant 
du ministre de la France d'outre-mer et dana nu ou 
plusieurs départements métropolitains ou d'outre-mer. 

ART, ~, - Le contrôle de ces lotèries sera aJlSuré 
SO'll! l'autorité dn chef de territoire, par une commis-. 
sion de. trois membres désignés par l'arrêté d'autorisa­
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tion, comprenant un représentant du chef de terri ­
toire, président, le comptable du Trésor à ln enisse 
duquel doivent être versés les fonds, ou son repré. 
sentant, un représentant du /l:roupement bénéficiaire. 

Le produit de la vente des billets doit être versé 
préalablement au tira/l:e, à ln caisse du eomptable 
du Trésor désigné dans l'arrêté d'autorisation. 

Aucull retrait de fonds ne peut être effectué sans 
Je visa du président de ln commission, ni avant h 
tirage 

ART. 3. - Le produit net des loteries dont il s'a/l:it 
sera entièrement appliqué à la destination pour la­
quelle elles auront été établies et autorisées et il doit 
en être valablement justifié devant l'autorité qui 
accorde l'autorisation. 

ART. 4. - Sont abro/l:oos dans les territoires rele· 
vant du ministre de la France d'outre-mer les. db­
positions de l'ordonnance du 29 mai 1844 telles qu' ­
elles ont été rendues appli,oable, dans lesdits terri ­
toires par le décret du 4 aôùt 1883. 

ART. 5. - Le ministre des finances, des affaires 
économiques et du plan, le ministre de l'intérienr c.t 
le ministrç de la France d'outr-e..mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au ]oumal officiel de 
la République française et inséré aU Bulletin offiCiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait Il Paris, le 13 octobre 1954. 

Pierre MENDès-j1'RANcE. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le minùtre de ta France d' (Jutre_mer, 

Robert BURON. 

Le ministre de l'intérieur; 
François MITTERRAND. 

Le ministre de. finances, de. affaire. économique. 
<8.1 dll plflll, 

Edgar FAUIlE. 

RCGh.rehes minière. 

ARRETl:' N' 956-54/C. du 27 octobre 1954 promul­
.guant au Togo le décret du 13 octobre 1954. 

L'Ao.'YIINISTRATEUR EN CHEF DE LA. FRANCE D'Ol:ïRE~MER, 


CHEVALIER DE LA LÉGION DtHONl'\EUR t 


SEcnÉTADlE GÉNÉRA.L nU TOGO P.I., 


Ca.l.RGÉ nES AFFAIRES Cor;RA.NTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ettributiona 
«:t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et création d'asserublée.l 
xeprése:ntati ves; 

Vu le lUcret du 16 avril 192-4 snr le mode de promulgation 
d de publication des toxtes règlementaires au To@o; 

ARRETE: 

AltTlCLl: PIlEMIER. - Est promulgué dans le Tcr­
dtoire du Togo le décret du 13 octobre 1954 acoor­

dant au Comptoir des phosphates de l'Afrique du 
Nord un permis /l:énéral de recherches minières au 
TO/l:o. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enre/l:istré, pu­
blié et r.ommurriqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1954. 
J.~ BÉltABD" 

DECRET du 13 octobre 1954 accordant aU Comptoir 
de. phosphates de l"Afrique du Nord un penn;. gé_ 
néral du recherches minières au 1'ogo~ 

Le président du conseil des ministres, 
Sur la proposition du minist.re de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 26 octobre 19Z? portant réglementation mi­
nière au Togo, ensemble les textes qui Pont modifié) notamment 
le décret du 28. juillet 1938; 

Vu l'arrêté du 29 septembre 1942 du Commissaire de la 
République au Togo, mopifié par arrêté du 23 mars 1953 
réservant proviooirement dans le territoire du Togo des subs­
tllUCes minérales de ta première et de la troisième catégorie; 

\ Vn les demandes formulées par le Comptoir des phosphates 
de l'Afrique du Nord en date du 12 janvier 1954 et du 4 
mars 1954; 

Vu l'avÎs favorable de l'Assemblée territoriale du Togo en sn, 
séance du 10 avril 195-4; 

Vu l'engagement pris par le directeur du Comptoir 'cles phos­
phates de l'Afrique du Nord par lettre nU 253-1 du 21 juHlet 
195-l ; 

Le comité des minCB de la France d'outre-mer consulté, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - SoUS réserve des droits anté­
rieurl'ment acquis, le droit exclusif de rechercbes de 
phosphates de chaux et d'alumine est accordé au 
Comptoir des phosphate" de l'Afri'l.ue du Nord sous 
forme d'un permis /l:énéral compose de 9 périmètres 
tels qu'ils sont définis dans les demandes formulées 
par cette société les 12 janvier 1954 et 4 mars 1954, 
et rappelés dans l('s paragraphes suivants: 

Cercle de Tsévié. 

Périmètre nO 1 (Lébé-Est). - Carré de trois kilo­
mètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ôucst vrais!' 
dont l'angle Sud-Ouest cst matérialbé par un poteau 
sill:llal situé li 461,84 m du carrefour de la route 
allant vers Lébé et de la piste allant vers Baguiba, 
sur une droite faisant avec le ]'\;ord vrai un angle 
de 289,5 grades Est. 

Périmè.tre Il'' 2 (Lébé-Ouest). - Carré de trois 
kilomètres de côtf orienté Nord-Sud, Est-Oue3t vrais 
dont l'anIlle Sud-Est est matériali", par un potean 
si/l:nal situé à 461,84 m du carrefour de la route 
allant vers Lébé et de la piste allant vers Baguiba, 
sur un<, droite, raisant avec le Nord vrai un angle 
de 289,.5 grades F..st. 

P<'rimètre nO 3 (Dekpo A). - Carré de trois kilo­
mètres de côté orienté NOl'd-Sud, Sud-Ouest vrais 
dont l'an/l:le Sud-Est est matérialisé par un pote.au 
signal situé à 2.680,80 m du premier pont que l'on 
rencontre dans le v:Ulage de Dekpo en allant d'Abob" 
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vers Kpo!!;am5, sur une droite faisant avec le Nord 
vrai un anp;le de 290 !!;rades Est. 

Périmètre n" 4 (Dekpo B). - Carré de troÏs ki­
lomètres 'de côté orienté Nord-Sud, Est-Oue,! vrais 
dont l'an!!;le Sud-Ouest est matérialisé par un poteau

"sÎ!!;llsl situé à 2.680.80 m du premier pont que l'on 
rencontre dans le '>illage de Dekpo en allant d'Abobo 
vers Kpo!!;amé, sur une droite fai5ant avec le Nord 
vrai un angle de 290 grades Est. 

Périmètre n" 5 (Dekpo Cl. - Carré de trois ki­
lomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais 
dont \'an!!;le Nord-Ouest est matérialisé par un poteau 
si!!;nal situé à 2.680,80 m du premier pont que l'on 
rencontre dans le village de Dekpo en allant d'Abobo 
'l'ers Kpo!!;amé, sur une droite faisant avec le Nord 
vrai uu angle de 290 grades Est. 

Périmètre nO 6 (Dekpo D). - Carré de trois ki­
lomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un poteau 
s4:nal situé à 2.680,80 m du premier pont que l'on 
rencontre dans le village de Dckpo, en allant d'Abobo 
vers Kpo!l;amé, sur une droite fahant avec le Nord 
vrai un angle de 290 grades Est. 

Périmètre n" 7 (Kpo!l;amé). Carré de trois ki­
lomètres de côté orienté Nord.Sud, Est-Ouest nais 
dont l'an!l;le Nord~Ouest de ce eermis est matérialisé 
par un poteau si!I;Dal situé à 2.239,55 m de l'axe du 
puits cimenté de {'administration dans le village de 
Kpogamé, sur une droite faisant avec le Nord nai 
un angle de 378,5 grades Est. 

Cercle d'Anécho. 

Périmètre nO 8 (Pémékopé-Sud). - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord·Sud, Est-Oue,t vrais 
dont l'angle Nord-"Oucst est matérialisé par un poteau 
sip;nal situé à 5.965 m du carrefour des routes allant 
'Vers Haotoé, Tcbekpo et Dedekpo, sur une droite 
faisant avec le Nord vrai un angle de 397 grades Est. 

Périmètre nO 9 (Pémékopé-Nord). - Carré de 
trois kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Oue3t 

.vraÏs dont l'anp;le Nord-Est est matérialisé par uu 
poteau-sip;nal situé à 5.965 m du carrefour des routes 
allant vers Haotoé, Tehekpo et Dedekpo, sur une 
droite faisant avec le Nord vrai un angle de 397 
grade, Est. . 

ART. 2. - Pour chaque périmètre visé à l'artide 
1er ci-dessus, le permis gênerai comporte les mêmes 
droit.;; et obli!(ations que les permis de rechercbes 
définis au titre n du décret du 26 octobre 1927 
modUié susvisé. sauf exceptions prévues explicitement 
il l'article :1 du décret du 28 juillct 1938 également 
susvisé. 

A cet elfet, chaque périmètre visé à l'article 1er 
ci-dessus est considéré comme permis indépend,ant. 

ART. 3. Le permissionnaire ct les concession­
naires qui lui succéderont éventuellement doivent veil­
le.. il la santé des travailleurs, surveiller de façon 
permanente l'hygiène des postes et des épidémies 
et prévenir les aeridents. 

Sans préjudice de l'allProhation des sanctions pré.,. 
Vues par les règlements concernant le. matières vi­
sées ù l'alinéa précédent, le commÎ5saire de la Répu­
blique peut,en cas d'infraction aux dispositions .du 
présent article, après mise en demeure du permis­
sionnaire et examen de ses observations, ordonner~ 
sous réservè des. mesures conservatoires nécessaires,. . 
la fermeture . des chantiers dans lesquels les infrac­
tions ont été constatées. Cette fermeture ne saurait 
entrainer droit à indemnité. 

ART. 4. - L'orip;ine de validité du permis général' 

est la date de promulgation au Togo du présent dé­
cret_' .. 


ART. 5. - Le ministre de la ];'rance d'outre-mer 

est char!!;é de l'application dn. présent décret, qui 

sera publié aU Journal officie! de la République fran­

çaise et .t> 'Journal offiûel du Togo. 


];'ait à Paris, le 13 octohre 1954. 
Pierre .è\-IE"DÈs-FRANoE. 

Par le président du conseil des ministres.: 
Le ministre de la FrfJJlce d'outre-mer, 

Robert BUltON. 

Atmée 

ARRETE Nu 969.54jC. du 6 novembre 1954 promul­
guant au Tggo le décret no 54-1045 du 19 ,octobre 
1954. 

L'AolUNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O·OOTRE-MER,. 

CHEvALIER DE LA LÉGION D'HON:;\EUR, 

SECIlÉTAIRE GÉNÉIlAL nU TOGO 

CIlAIlGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 man 1921 détermiuant les attributions. 
et ·les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
repré&entatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation: 
et de publication de5 textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlCLF' PREMIER. - Est promulgqé dans le Ter­
ritoire du Togo le ·décret nO 54·1045 du 19 octobre 
1954 pqrtant or!l;anisation des cercles d'officiers, de 
sous-officiers et des foyers militaires de l'armée de 
terre dans les territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - J"e présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et (ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 novembre 1954. 
J. BÉRAlID. 

DECRET No 54.1045 du 19 octobre 1954 porlant 
organisation des cercles d'officiers, de sous_officiers: 
et des foyers militaires de l'armée de terre <inTIS tes 
territoires d'ouire_mer, 

Le p"ésident du conseil des ministres, 
Sur Je rapport du Illinistre de la France d)outre-mer et du 

ministre de la défense nationale et des forces i)rwées, 
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Vu la loi du 7 juillet 1900 portant organisation de l'armoo 
-coloniale; 

Vu ]a loi du 11' aoO:t 1948 tendant au redressement éc(.)no~ 
mique et financier; 

Le CQnaeil d'Etat entendu; 

Le oo~il dos minietre8 entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
Dispositions générales. ­

ARTICLE PRmuER. Les cercle. d'officiers et de 
sous-officiers et foyers militaires des formations re­
levant du ministre de la France d'outre-mer cons­
tituent des or/!;anismes administratifs spéciaux dotés 
de la personnalité morale. 

Ils possèdent un patrimoine propre et doivent pour­
"Voir aux ehar""" qu'entraîne leur exploitation. L'Etat 
peut cependant leur consentir, dans la limite de. cré­
dits hud/!;étaires. une aide dont la nature et l'impor­
tance sont fixées par voie d'instructions ministérielles. 

Les fonds dont ils disposent sont les deniers privés. 
L'autorité militaire en réglemeute et contrôle la ges­
tion. 

Ils sont seuls pécuniairement responsables vis-à-.is 
ode l'Etat ",u des tiers. 

ART. 2. - Ils peuvent, après autorisation du mi­
nistre de ]a Franœ d'outre-mer, recevoir des dons; 
legs. subventions et ester eU justice. 

Ils peuvent employer du personnel non militaire, 
dans k,. conditions de la réglementation locale du 
travail 

ART. 3. - Les cercles d'officiers et de sous-officiers 
coinsi que les foyers militaires sont placés SOU3 la SUr­
vcUlanee ,du commandant supérieur des forces ter­
restres de cbaque territoire. 

Ils sont soumis au contrôle de l'inspection de la 
France d'oulre-mer. 

ART. 4. ,- La création et la dissolution des cer­
",les d'offieiers sont décidées par arrêté du ministre de 
la France d'outre-mer; celles des cercles de sous­
officiers et des foyers des soldats, par décision du 
<>ommandarit supérieur. 

Les statuts sont approuvés: {l'lur les cercles d'of-. 
flciers, pal' le ministre de la France d'outre-mer; 
pour les cereles de sous-oineiers et les foyers mili­
taires, pal' les oommandants supérieurs. 

TITRE II 
Cercles des officierli. 

ART, 5. - Un lieu de réunion pOlir les officiers 
de la garnison, dénommé • Cerde militaire" peut 
être aména/!;é dans les villes de garnison ou les pos-, 
res d'outre-mer. 

Ce cercle comprend, selon les be;;oins des officiers 
qui en font partie et les ressources dont on peut 
disposer dans la ville ou le poste, notamment: une 
hihliotbèque, des salles d'études, de réunion et de 
<consommation. ' 

Si les nécessités du service le justifient, un ou plu­
sieurs mess, où les officiers peuvent prendre leurs 
repas en commun, sont rattachés au cercle et cons­
tituent une partie intégrante de cet organisme. 

Dans les /!;arnisons ou les postes où l'effectif des 
officiers est particulièrement réduit, le commandant 
supérieur des forces terrestres peut autoriser la créa­
tion de cercle d'officiers ne comportant qu'une sal­
Ie de réunion. 

ART. 6. - Le cercle est diri/!;é par un conseil d'ad­
ministration composé de membres du cercle. Le con­
seil d'administration est élu par les memhres du 
eyl'cle. 11 est présidé par le comman':ian t d'armes. 

ART. 7. - Le commandant d'armes exerce la sur­
veillancc du cercle. 

Il le représente en justice, après autorisation du 
ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 8. - Les officiers en activité de service dans 
la garnison sont membres obligatoires du cercle ct 
tenus d'acquitter la <'olisation prévue pour leur grade. 
Cette cotisation est payée par retenue sur la solde. 

Les officiers de réserve et assimilés en résidence 
dans la localité sont, sur leur demande, admis com­
me membres du ~ercle. Ils doivent alors acquitter 
les cotisations qui leur incombent. 

Les divers taux de cotisations, sont proposés par
le conseil d'administration et approuvés par le com­
mandant supérieur des forces terrestres de chaque 
territoire, 

2

ART 9. - Les eereles d'offieiers sont installés et 
entretenus au moyen;: 

1" Des cotisations versées par les officiers membres 
des cercles; 

0 Des recettes diverses provenant de l'explQitation; 
31

) Des subventions qui peuvent leur être uccordées; 
in Du produit des dons et legs et allocations di­

verseS. 

TITRE III 
Cercles des sous.o//ic'ers. 

ART. 10. - Dans chaque corps dé trOIlpe, service 
ou détacbement, peut être aménagé un lieu de réu­
nion des sous-officiers qui porte le nom de «cercle 
des sous-officiers». 

Dans les /!;arnisons comportant plusieurs corps de 
trou{le, serviee; détachement, il peut, exister un cer­
cie commun aux différentes formations. 

Le cerele comprend, selon les ressources du caser­
nement et l'effectif des sons-officiers, notamment: 
des 'bibliothèques, salles de réunion, salles de lecture, 
de correspondance et de consommation. 

Si les nécessités du service le justifient, un ou plu­
sieurs mess, où les sous-officiers peuvent prendre 
leurs repas en commun, sont rattachés au cercle des 
sous-officiers et constituent une partie intégrante de 
cet ,organisme. 

Dans les garnisons oU les postes où l'effectif de. 
sous-officiers est réduit, le commandant supérieur 
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des forces terrestres peut autorlser la création de 
cercles de sous-officiers ne comportant qu'une salle 
de réunion. 

ART. 11. - r.., cercle est dirigé par une commission 
administrative composée de membres du cercle. 
La commission administrative est élue par les mem­
bres du cercle et placée sous la direction effcctive 
d'un ofiicier désigné par le cbef de corps. 

ART. 12. - Le chef de corps exerce la surve~­
lance du cercle. 

Il le représente en justice, après autorisation du 
ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 13. - Les sous-oHiciers en activité d" SCr­
'riœ dans la garnison, sont membres obligatoires du 
cercle établi dans la garnison, le corps, serviee ou déta­
chement ct tenus d'acquitter la cotisation prévue pour 
leur grade. Celle-ci fait l'objet d'une retenue men­
suelle sur la solde. 

ART. 14. - Les cercles de sous-officiers sont .ins­
tallés et entretenus au moyen: 

1° Des cotisations versées par les sous-officiers 
membres de ces cercles; 

2· Des recettes diverses provenant de .leur exploi­
.tation; . 

30 Du produit des dons ·et ~ et allocations di­
:verses; 

4< Dt:. subventions qui peuvent leur être aecordées. 

TITRE IV 
Foyers militaires. 

ART. 15. - Dans chaque corps de troupe, service 
ou détachement, peut être aménagé un lieu de r<lu-. 
nion pour les caporaux et soldats qui porte lc nom 
de «foyer militaire>. 

Pans les garnisons ·comportant plusieurs corps de 
troupe, eervieesou détacbements; il peut exister un 
foyer commun aux différentes formations. 

Le foyer eomprend, selon les ressources du caser­
nement, notamment une bibliothèque,' une ou plu­
sieurs salles de vente et de consommation, une ou 
plusieurs salles de réunion ou de jeux, une salle de 
recture et de correspondance. 

ART 16. - L'administration du fover est assurée 
par un «officier directeur» désigné par le chef de 
corps. 

Une commission d'hommes de troupe ayant un 
rôle purement consultatif peut être instituée à l'inj ­
.tiative du cbef de eorps. 

ART. 17. - Les foyers militaires sont installés et 
Ilntrctcnus au moyen: 

1· Des recettes diverses provenant de leur cxploi­
tatoill; 

2" Pu produit des dons et legs; 
3·' Des subventions qui peuvent éventuellement leur 

être accordées. 

ART. 18. - Le chef de corps exerce la haute sur­
!\'Wlauœ du foyer militaire. 

Il le représente en justice, après autorisation du 

ministre de la France d'outre-mer. 


TITRE V 

Dispositions diverses. 

ART 19. - Les détails de la réglenœntation rela­
tive li la création, li l'administratÎ»ll et li la dissolu­
tion des cercles et foyers sont fixés par des instruc­
tions du ministre de la France d'outre-rner. 

Cette réglementation précise, dans tous les ca~ 
l'étendue dt' la responsabilité pécuniaire des adminis­
tratçurs et des gérants envers les oiganismes don t ils ,assurent la direction ou la gestion, ains'- que la na­
ture de l'aidc en deniers et matériels que l'Etat peut 

; éventuellement accorder aux cerles·et aux foyers. 

AllT. 20. - Les militaires de la marine et de 

l'armée de l'air peuveut, là où il n'existe pas d~ 

cercle ou foyer propre à l'air ou à la marine, faire 

partie des cercles ou foyers de l'armée de terre, 

dans les mêmes conditions que les militaires de l'ar­

mée de terre. 


L'application des dispositions du présent article 
reste subordonnée à la décision du commandant su­
périeur. 

ART. 21. - Sont abrogés les déerets du 11 septem­

bre 1931 portant organisation des cercles et bibliotbè_ 

ques mUitaires outre-mér et fixant les conditions 

dans lesquelles s'exerce la retenue sur la solde des 

officiers à ce titre. 


ART. 22. - r.., ministre de la France d'outre-mer 

et le minist~e de la défense nationale et des forces 

armées sont chargés, chacun en ce qui le eonccrne~ 

de l'exéeution du présent déeret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 


Fait li Paris, le 19 octobre 1954. 
Pierre MENDÈs-FRANCE. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le. ministre de la France d'outre-mer, 


Robert BUllON. 

Le. ministre de la Défense nationolt> 

et des forces armées, 

Emmanuel TEMl'LÉ. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tribunal coutumier 

ARRETE No 959-54fAP. du 29 octobre 1954 rappar­

lant l'arr~té nu 498-53JAP. du 2 julllet 1953. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE Il'OUTRE-MER. 

CHEVALIER DE l,A Lf:Gf-ON D'HON:'\EUR, 

SECRÉTAmE GiNÉ!UL DU TOGO P.l., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURA...'tTES, 

VU le d6eret du 23 man 1921 dét6l"tqÏDant les attribatl.ons 

et léS pouvoirs du Commissaire de la RépublltJ-uc au Togo; 


• 
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Vu le décret du :; janvier 1946 portant réol'GaniaatioD 
Admlni&trative du territoire du Togo et création. d'assemblées 
repr&entativ6S; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réglementant la justice indi­
gène au Togo; 

Vu l'arrêté n° 4~53/AP. du 2 juillet 1953 "portant exten­
eiôn du ressort territorial du tribunal coutumier de Davié­
Assomé; 

Vu l'arrêté n° 930~~H/AP. du 11 octobre 195.. rapportant 
eertaines dispositions dé l'arrêté n° 498-53/AP. du 2 juillet 
1953; 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de Tsé"ié; 

ARRETE: 

ARTICLh PREMIER. - Sont rapportées les disposi­
tions de l'arrêté n" 498-53/AP dn 2 juillet 1953 pla­
çant le ennton ·de Dalavé (Cercle de Tsévié) sous la 
juridiction du Tribunal coutumier de Davié-Assomé 
(Cercle dudit). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
bUe et communiqué partout où. besoin sera. 

Lomé, Je 29 octobre ·1954. 
J. BÉRARn. 

ARRETE N" 960-54/AP. du 29 octob.e 1954 insti­
tuant un· nouveau tr.wunal coutumier dans le Cer_ 
ete de Tsévié. 

L'ADJ\uI"ItSTRATEUR El'{ CHEF DE LA FRANCE- OlOUTREwMER 

CHEVALIER DE" LA LÉGION D'I10N~EUR, 
SEcaÉTAIIlE •GÉNÉRAL DU ToGO P.1.,. 

CHARGR DES AFFAIRES COUlU."TES, 

Vu le dérret du 23 mars 1921 déterminant les attributioIll 
et les pouvoirs du Commi83aire de la République 8U Togo; 

Vu le décret du ;] janvÎer 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et eréatlon d'1lS&emblks 
représentativesf 

Vu le décret du 21 mars 1933 réglementant la justice indigène 
au Togo; 

Vu le décret du Il février 1941 modifiant le décret du 3 
déCembre 1931 réorganisant la justice indigène en A.O.F.; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant il modifier le décret 
du 3 décembre 1931; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 déclarant applicable au 
Togo le décret du 26 jumet 19-1-t ci-dessus mentionné; 

VII le décret du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet 1944 tendant il: modifier l'or@anisation dts juridktions 
indigènes au Togo; 

VII l'a:rrêté nO 993jAPA. du 23 décembre 1948, modifié pa:r 
arrêté n~ 565/APA. du 16 juillet 1949 délerminant les -condi... 
tions d'admission et de' rémunératîon des pré'.iidents des tribu­
naux coutumiers; 

Vu l'arrêté n~ 400-53/AP. du 2 juillet 19.3::J portant extcn~ 
sion du ressort territorial du tribunal f'AmturDlcr de Davié­
As..'iomé; 

Vu l'ar:rêté nU 930-54jAP. du 11 octobre '1954 rapportant cer­
taines dispositions de l'arrêté n" i98-53/AP. du 2 juillet '1953;< 

Vn Parrêtè n~ 959-54/AP. du 29 octobre 1954 rilpportant 
l'arrêté n" i9U-5ajAP. du 2 juillet 1953 plaçant le eanton de 
Oalavé soua la juridiction du tribunal e-Outumicr de Davié­
A560mé (l:erclc de Tsévié); 

Sur la proposi.tion du Commandant du CerCle de Ts6vié; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - II eat institué près le Tribu..; 
nal du premier degré de Tsévié un nouveau Tribunal 
coutumier. 

ART. 2, - Ce Tribunal sera présidé par un notable 
nommé pour un an par Je Commissaire de la Répu­
blique et qui peut être nommé à nouveau, assisté de 
deux assesseurS cboisis parmi les notables désignés 
pour siéger au Tribunal du premier degré conformé~ 
ment à l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 

Ce Tribunal connaitra de toutes les ac!lons dévolues 
au Tribunal du premier degré, prévues à l'article 22 
du décret du 26 juillet 1944, y compris des actions 
relatives à l'état des personnes, à l'exception toute. 
fois'de eelles relatives à l'état civil des personnes ré" 
gles par les coutumes locales. 

En cas de conflit de coutumes, le Tribunal du 
premier degré est seul compétent. 

AlIT. 3. - Le siège de Ce Tribunal est à Dalavé et 
.On ressort le territoire du canton de Dalavé. 

ART. 4. - La procédure devant ce tribunal sera 
celle qui est prévue 811.1 article. 23, 24, 25, et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront transerits sur un registre éta..: 
bU eonformément aux prescriptions des articles. 95 
et 97 ~u décret du 21 avri_ 1933. 

ART. 5. -- Le présent arrêté sera enregistré, eom-. 
muniqué et publie partout oÙ besoin sera•. 

Lomé, le 29 octobre 191>4. 
J. BÉRABD. 

Recen.....al 

ARRETE No 961-541AP. du 29 octobre 19.54 ordon­
nallt le reCensemenl de certains village. relevQIlt 
du Cercle d'Anécho. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE DIO)JTRE-MER, 

CUEYALlER _DE LA LÉGIOS n' aONNEl.TR" 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU ToGO P .1., 

CaARGR DES AFF..1RE. COUlU.NTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et It'J! pouvoirs du Commissaire de la Républi.que au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisfttÎon 
administrative du territoire du Togo et création d'assemhlées 
repr&'entatives; 

Vu l'arrêté nO 384_54/AP. du 21 a'\"ril 1954 portant réor­
ganisation de l'état-ci'l,"iI des personnes de statut local; 

Sur la proposition du Commandnnt du CercIe d'Ané<;ho; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popu­
lation de certains villll{!'Cs du Cercle d'Anécbo sera 
effectué sur les ordres du Commandant de Cerele. 

http:n'aONNEl.TR
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ART. 2. - Les lœux de recensement ,seront: 

du 15 au 18 ndvembr,e 1%4 

S~béhoué. 

du 22 au 30 nwembre 1954 

Magnagan 
Magna-Bletta-Maoussi 
Afagna-Bletta-Atchadomé 
Magna-Bletta-Kpétémé. 

du 2 au 8 décembr.e 1954 
Anrouin. 

AIlT. 3 . ....., Sont applicables aux contrevenants les 
peines prévue!' aux articles 33 et 34 de l'arrêté Sus-. 
lril>é du 21 avr,il 1954. 

ART. 4. Le Command~t du Cercle d'Anécho 
"",t chargé de l'exéeution du présent arrêté qui sera 
enre!':istré, publié et eommwIÎqué partout où besoin 
~ra" 

Lomé, le 29 octobre 1954. 
J. BÉIU1lD. 

Rceherch:8 minière. 

1)ECIsjON No 1562.D/Mines du 30 omobre 1954 M­
· 'co1'lùmt une autorÏ3ation personnelle minière à 'la 

Compagnie lÙr P,.oduits Cliimiques el Electramétal. 
· (u~gique. (l'echiner). , , 

, . . 
L'AüMINHiTRATEUR- EN CHEP DE LA FRANCE D'OUTRB-MER~ 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HO!'lNEUR. 

SECRirrAIRE GÉNÉRAL DU TOGO 

CHA"a;:' DES AFFAIlilES COURANTES, 

VU le d6eret du- 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi98aire de la République .au Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiaation 
administrative du territoire du Togo et création, d'assemblées 
rJ!P~ntatives: . 

Vu Jes décrets des Zl février 1924 et 22 juillet 1924 règle~ 
mentant les autori5ation':! per.1QnneUes minières, prfHuulgués au 
1iç.go par l'arrêté n<l 227 du .26 juin 1925; 

Vu le décret du 26 octobre 19Z1 règlementant la roohel'che 
et l'exploitation des gîtes de 8ubstance3 minérale3 au Togo, pro~ 
mulgué par arrêté nO 659 du 14 déèembre 1927; 

Vu la demande en date du 17 septeruhre 1954 par 'laflueile la 
Comp~nie Pechiney solliclte une autorislltlon personnelle minière; 

· Sur la proposition du Chef du Service des Mines du ToS'Q; 

DECIDE: 

ARTlCLl< PREMIER. - Vne autorisation perso1illclle 
minière est aecordée li la Compagnie de Produits 
Chimiques et Electrométallurgiques (Peehiney) dont 
le siège social est à Lyon 9 Cours de Verdun, l'ad­
mi,nistration œntrale à Paris, 23 Hue de Balzac et 
ayant élu domicile au To!,:o à la Banque du Crédit 
Lyonnais à Lomé. 

Cette autorisation personnelle cst vàlable pour les 
Buhstanres de la troisième catégorie aur toute l'éten­
due du Territoire du Togo. 

Le nombre maximum de permis de recherches que 
la Compa!,:nie Pechiney peut détenir à un instant don­
né est fixé provisoirement à Vi,,!!:! permis de recher­
ches de 3 kilomètres sur 3 kilomètres, qu'ils soient 
en zone libre ou réservée. 

La validité de la présente autorisation personnelle 
'est fixée il Cinq ans à compter du 1" Detohre 1954. 

ART. 2. - La présente décision sera enr"!1:iatrée, 
puhliée ct communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1954. 
J. BÉRARD. 

DECISION No 1584.DjlA. du 3 novembre 1954 fixant 
te. dates des examens et con cour. scolaires pour 
t'année scolaire 1954-1955. 

L'ADMINJSTRATECR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTlU:.-MER, 

CUEVA.LIER DE L,\. LÉGION D)HONNEUR~ 

. SECRb'TAIBE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CKABGÉ DES AFFAIRES COEltANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu fe décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n'l 32jE. du lB jllDTier- 1935 QrgaDÎsant l'Ensei.. 
gnement officiel àu Togo; 

Vu l'arrêté Dl> 160-SO/E. du 23 féHicr 1950 fixant le Statut 
de l'Enseignement du second degré; , 

Sur la proposition du Directeur de l'Enseignement au Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les eXamens et concours 
seolaires de l'année 1954.55 auront lieu aux dates 
suivantes : 

1" - Examen d'entrée dans les classes de 6· et de 
recrutement des écolés uornutles, (concours commun 
des bourses) : 7 mai 1955. 

2" C.E.P~E. 

Centres d'Anécho ct de B~ssari: 6 juin 1955 
Centres de Lomé et de Sokodé: 8 juill 195G 
Centres de PaUmé et de Lama·Kata: 13 juin 

1955 
Centres 

1955 
d'Atakpamé et de Mango: 

. 
16 juin 

Centres de Tsévié et de Dapango: 18 juin 
1955. 

30 - Brevet d'Etudes dn Premier Cycle 
1re Session : 20 juin 1955 
2e Session : 3 octobre 1955. 

40 - Brevet Elémentalre : 
1re Session: 20 juin 1955 
2< Session: 3 octohre 1955. 

50 - CertifÎ<'Alts d'Aptitude Professionnelle de I~En-i 
se~ement Tec!rnique: 13 juin 1955. 
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ART. 2. - Ù1s listes d'insdription aux dive~ 
examens C:Ï-dessus seront closes : 

10 - Un mois avant la date des épreuves pour 
chacun des centres d'examen du C.E.P.E. 

20 - Le 13 mai 1955 pour les dandidats aux 
C.A.P. de, l'EnseÏj!;nement Technique. 

3" - Deux mois avant la date de chacune des 
sessions d'examen pour .Je B.E. et le B.E.P.C. 

ART. 3. - La présente décision Sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1954. 
J. BÉRARD. 

DECISION No 1603-DfIA, du 5 novembre 1954 fixant 
tes dates des vacances .,co/aires pour l"année, 1954­
1955. 

L'AollINISTRATEUR EN CHJ;P DE LA FRANCE O'OUTltE'-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le ~ret do 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répnblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création dJassembléel$ 
représentatives; 

Vu l'arrêté n° 32JE. du 18 ianvier 1935 organisant l'Ensei­
gnement officiel au Togo; 

Vu l'arrêté nO 160-50/E. du 23 février 1950 fixant le statut 
de. l'Enseignement secondaire au Togo; 

Sur la proposition du Direeteur de l'Enseignement au Togo; 

DECIDE.: 

ARTICLE PREMIER. - En sus des jours fériés régle­
mentaires, les vacances scolaires des établissements 
d'enseignement primaire, secondair'e et technique sont 
réparties comme suit pour l'année scolaire 1954­
1955 : 

10 - Fêtes :de Noël et du jour de l'an: 

du Jeudi 23 décembre 1954 après les classes du 
soir au lundi matin 3 janvier 1955. 

20 - Fêtes de Pâques: 
du mercredi 6 avril au lundi 18 avril 1955 

30 - Grandes vacances: 
Pour les enseignements du second degré et techni­

que du le, juillet au 30 septembre 195". 
Pour l'enseignement primaire du Vendredi 15 juil ­

let après les classes du soir au lundi matin 17 octo­
bre- 1955. 

ART. 2. - La présente décision sera, enregistrée,l 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le S novembre 1954. 
J. BÉRARD. 

Cemmi••ten 

ARRETE No 968-54fF. 'du 4 novembre 1954 fixant 
la' composition de, la Commission administrative; 
prévue à r article 16, paragraPhe 2du décret du 
29 mars 1954 portant réorganisation de la Caisse 
loiale de retraites du Togo et désignant les méde­
cins faisant partie de la Commission de réforme. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEP' DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

SECBÉTAmE GÉNÉRAL DU TOGO P.I., 

CH.ulGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 
, " 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et )e~ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 29 mars 1954 réorganisant la Caisse locale 
de retraites du Togo; 

t;\près avis du Direeteur de la Santé Publique; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont nommés membres de 
1", Commission de réforme, prévue à l'article 16 
paragraphe 1 du décret du 29 mars 1954 portant 
rI~organisation de la Caisse loeale de retraites du per­
ne! autochtone du Territoire du Togo: 

10 -' Le Médecin-Colonel, Directeur de la Santé 
Publique ' 

20 - Le Médecin-Chef des Services chirurgicaux. 

ART. 2. - Le ,Conseil de sant~ fonctionnera eomme 
commission administrative, pr:évue à l'article 16 para­
graphe 2 du décret du 29 mars 1954. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1954, 
J. B:ÉIlABD. 

ARRETE No 974-S4fAP, du 8 novembre 1954 relatif 
aux délais de révision des listes électorales pour 
t' année 1955. 

• 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'HONNEUR~ 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioI18 
et les pouvoirs du CommisSeire de la République au TogJ; 

Vu le décret du 3 janvieP:' 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemWées 
représentatives; 

Vu le décret réglementaire du, 2 février 1852; 

Vu la loi du 7 juillet 1874; 

Vu le décret du 23 ao11t 1946 portant réglementation de la 
ré\'Îsion des Hst,es électorales; 
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Vu la loi du 23 mai 1951 relative aux élections lé8i.slativ~; 

, Vu le décret nO 51.595 du 24 mai 1%1 fixant l'A ce qui 
C-oncerne la révision des listes électorales: les moda1ités d'appli ­
cation de la loi du 23 mm 1951 5USVÎ$ée; 

VU la loi du (j revrier 1952 relative aux életnom aux Aasem* 
bl6es Territoriales; 

Vu la circulaire ministérielle nD 8221 du 24 octobre 1951; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est procédé à compter du 

1er décembre 1954 à la rév~.ion annuelle des listes 
électorales dans le Territoire du Togo dans le8 cOn­
ditions prévues far la loi du 23 mai 1951, le décret 
du 24 mai 195 et la loi du 6 février 1952 visés 
ci-dessus. 

ART. 2. - Le ,cialendrier des opérations de révision 
est fixé comme indiqué par le tableau annexé au 
présent arrêté. 

ART, 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applie'able par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tOU8 les bureaux des cir ­
conscriptions administratives et des P.T.T. du Terri ­
toire. 

Lomé. le 8 novembre 1954. 
J. ,BÉ,URO. 

CalendrIer des opérations de révision 
des listes électorales 

NOMBRE TERME 
OPÉRATIONS EFFIiCTUÉES DE DES 

J.OURS OPÊRATIONS 

Opérations d'inscriptioll et de 
radiation effEctuées par la 
Commission administrative : 41 ,10 janvier 

Délai. acoorM à la Commission 
ooministrative pour dresser 
le tableau rec1ificatif . • 4 ' 14 janvier 

DépÔt par la CommillSion admi-' 
nistrative du tableau rectifi~ 
catif au secrétariat de la 
Commune ou de la Circons­
eription "administrative 1 15 janvier 

Délai ouvert aux réclamations 
(demandes en inseription 011 
en radiation) , 20 4 février 

Délai pour les décisions de la 
Commission Municipale de 
jugement ou de la Commis·: 
sion de jugement 5 9 février 

Délai de notification des der­
nières d,écisions de la Com­
mission Municipale de ju. 
~ment ou de la Commis­
sion (le jUg'Cment 3 12 fé,vr(er 

NOMBRE TBRME 
OPéRATIONS ÉF.FECTUÉES DE DES 

JOURS OPÉRA1'IONS 

Publication des décisions de ta 
Commission Munidpale de ju­


gement ou de la commission 

de .jugement 
 ,12 février 

Délai d'appel devant le Juge 

de Paix 
 5 ,17 février 

• 

Juge de Paix . . 
Délai pour les dérisions du 

10 27 février 

Délai pour la notification des 

décisions du Juge de Paix. 
 3 2 mars 

Délai de pourvoi en cassation. 10 ,12 mars 

Clôture définitive de la liste 

électorale par l'Administra­

teur-Maire de la Commune 

uu le Chef de la Circons­

cription 'adulinisil'ative 
 19 1: 31 marS 

Rag. 

ARRETE No 975.54/SE. du 8 novembre 1954 décla. 
rant infectée de rage la Commune_Mixte de Lomé. 

L'AD.~JNISTRATElJR E~ CHEF DE UJ;'RANCE O'OUTRE-MER, 

CHEVALIER nE LA LÉGION D'HON"EUR, 


SECR>:TAIRE G.;Xt:I'AL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 


Vu le décret du 23 marI! 1921 déterminant les attributions eL 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani~tiOIt 
administrati'\'c du terrltqire du Togo et création d'assemblée! 
représehtativ~; 

Vu l'arrêté nt> 199 du 3 avril 1943 organisant le Sen"ice de 
l'Elevage; 

Vu l'arrêté on 550 du 30 octobre 19~H: rèt;lementant la poliee 
sanitaire dans le Territoire du Togo; , 

Vu le diagnosti.c clinique de rage posé sur un chien mordeur 
présenté à la clinique vétérinaire; 

Sur la pr(')position, du Chef du Service de l'Elevage.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est dlSdaré infecté de rage 
le territoire de la Commune.Mixte de Lomé. 

ART. 2. - Tous les chien. vivant sur le territoire 
infecté devront être sequcstrés immédiatement ct pen­
dant uu déJài de 2 mois. Il est interdit aux proprié­
taires de les conduire cn dehors de leur résidence. 

ART. 3. - Les chiens errants seront abattus sans 
délais. Ceux portant un collier aveé le nom et l'adres­
se du propriétaire seront mis en fourrière r,endant 
sept jours etserontahattus au bout de' ce de\ai s'ils 



947 16 novembre 1954 JOURNAl. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ne sont pas réclamés, et cela sans préjudice de~ 
poursuites qui pourrlljÎent être intentées à leur pro­
priétsire. 

ART. 4. - Tout animal atteint de rage est immé­
diatement abattu. ainsi que tout mammifère domes­
tique en captivité ou en liberté 'ayant été mordu, 
roulé, ou en e'ontaet avec un animal enragé il l'excep­
tian: 

1·) ,- d'es chiens qui ont été vaccinés préventi ­
vement depuis moins d'un an et 11 condition que la 
vaccination soit pratiquée il nouveau dans les 7 jours 
et qu'ils restent sous sUrVeillonC'e sanitsire pendant 
au moins 1 mois. 

20 ) - des pores qui peuvent être abattus pour 
• 1/\ bou,eherie pendant les 5 jours ,qui suivent la 
~ morsure. 

3<» - des herbivores domestiques que les pro-' 
C, 	 priétaires peuvent êtr~ autorisés à oonserver "après 

avis du SerVice de l'Elevage et dans ce cas, il leur 
est interdit de s'en dessaisir pendant 3 mois sanf 
pour la boucherie. 

ART. 5. - Lorsque .res chiens, des chat. ou des 
é, 	 singes, ont mordu des personnes et qu'il y a lieu de 

craindre la rage, ces animaux, -si l'on peut s'en 
saisir salIS les abattre sont placés sous surveillance 
vétérinaire jusqu'à ce que, le diagnostic puisse être 
{:tabli. 

ART. 6. - I.es opérations de capture des chiens 
errants commenceront le 15 novembre. 

ART. 7. - La Mairie de Lomé, le Service d'Hygiè~ 
ne, le Commissariat de Police, le Service de l'Elev~ 

" 	 sont chargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'exe­
~,' 	 eution du présent arrêté qui sera enregistré, commu.. 
f 	 niqué et publié partout où hesoin ""ra. 
~ 	 Lomé, le 8 novembre 1954. 
~ 	 J. BÉIU.1ln. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
\, 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TituJariultion 

Par décret en date du 22 octobre 1954. :\1. Bérard 
(Jean-Louis Philippe), administrateur ell' cher de la 
France d'outre-mer, est titularisé dans lea fonctions 
de secrétsire général du Togo, en remplacement de 
M. Gayon, appelé à d'autres fonctions. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
e. publique: 

, Nu 970-54/CP. du : 


, 6 novembre 1954. - M. Grunitzky Nicolas, Adjoint 

'Technique principal de 2< classe du cadre supérieur 

des Travaux Publics du Togo, est placé, pour comp­
ter du 1-' juillet 1951 et pour la durée de son mandat 
parlementaire, daos la position de 'détachement sans 
traitement. 

I"es versements des rctenues ainsi que la contribu­
tiOll sup)'lémentsirc pour pension, seront .effectués 
conformement à la règlementstion en vigueur. 

InlÎliroliona 

Nn 963-54/CP. du : , 
2 novembre 1954. - M. Dravie Ferdinand, titu­

laire du Bacealauréat, est intégré dans le cadre loeal 
supérieur de l'Eoseignement du le' degré en qualité 
d'Instituteur Stagiaire. 

M. Dravie est affecté à Anécho pour servir à l'Eeo~ 
le de Zébé\i. , ' 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 15 
oetobré 1954 au point de vue de la solde et ancicnnetfi 
de l'intéressé. 

N° 971-54/CP. 'du : 
6 novemhre 1954. - M. Grunitzky' !IIieolas, Ad­

joint Technique Principal d" 2- cla.."" du cadre supé.., 
rieur des Travaux PubIiC'8, est rec1asséi dans le !l0U­

veau corps supérieur du personnel des Travaux 
Publics du Togo, organisé par arrêté n·,699-54{CP.. 
du 29 juin 1954, au grade d'Adjoint Technique 
Principal - 'le écbelon, pour compter du l~r janvier 
1954. 

M. Grunitzky Nicolas, placé dans la position de, 
détachement sans traitement par arrêté nn 970-54lcp. 
du 6 novembre 1954, est maintenu dans cette posi­
tion. 

Nn 1551/D/CP. du : 
28 octobre 1954. - M. Lawson Latévl Espoir, pré­

posé de 3e classe du cadre local des agents des Doua­
nes du Togo, cn serviec à la Brigade ,de Lomé est 
affecté au Poste d"s Douanes de Dapango en qualité 
d'adjoint au chef de poste, pour compter du 1er 
lIovembre 1954. " 

Nn IGOO/DICP. du : 
[, novembre 1954. - :\1. Mansuy Jean, Adminis­

trateUI' Adjoint, Je échelon, de la France d'Outre­
Mer. de r<:l\mr de congtS et arrivé à Lomé, par avum, 
le :!6 octobre 1954, est nommé Comma.ndant du 
Cercle de Sansanné-Mal1~o, en remplacement de 

1erM. Hervé Marcel, Administrateur, échelon, d" 
la France d'Outre-Mer, en instance de départ en con· 
gé administratif. 

No 1601/D/CP. du : 
5 novembre 1954. M. Kunstmann Josepb, Ad­

minislraleur adjoint, 4- échelon, de la France d'Ou­
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tre-Mer, nouvellement désigné pour servir au Togo 
et arrivé à Lomé, par avion, le 24 octobre 1954, est 
nommé Commandant du Cercle de Lama-Kara, en 
remplacement de M. Canteau François; Administra­
teur adjoint, qui reprend ses fonctions d'adjoint au 
Commandant de Cercle. 

No 1606/D/CP. du: 
8 novembre 1954. - M. Domissy, Administrateur, 

2e ·échelon, de la France d'outre-mer, nouvellement 
désigné pour servir a,u Togo et arrivé à Lomé, par 
avion, le 24 oetobre 1954, est nommé Directeur du 
Cabinet et du Personnel, en remplacement de M. 
Apedo-Amah Georges, Secrétairc d'Administration dt< 
1re classe, ehar~ par intérirn de ces fOlIctions. 

Suape•• iOR de fODClioD8 

No 958-54/CP. du : 

29 octobre 1954. - M. Mitehikpé Anani, 'garde­
frontière de 2· classe du cadre local des Douanes du 
Togo, en instance de comparution devant le conseil 
de discipline, est suspendu de ses fonctions pour 
compter de la date de lasignature du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
,tions, M. Mitehikp~ n'lIur., droit à aucun traitement. 

No 973-54/CP. du: 

8 novembre 1954. - M. Lawson Pascal, garde~ 
frontière de 3e classe en service au poste des Douanes 
de Kpadap6, en instance de comparution devant le 
conseil de discipline, est suspendu dc ses fonctions 
pour eompter de la date de la signature du présent 
,arrêté. ' . 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M. Lawson Pasc'al n'aur~ droit à aucun traite­
ment, fi l'exception, toutefois, des prestations fami­
liales. 

Rappe. â l'activité 

No 1604/D/CP. du : 

6 novembre 1954. - M. Grunitzky Nicolas, Adjoint 
Technique principal de 2· classe du cadre supéricur 
des Travaux Publics du Togo, ,en disponibilité san~ 
traitement, est rappelé, à l'activité, pour compter 
du 30 juill 1951. 

Demi••ion 

No 962-54/CP. du : 

2 novemhre 1954. - Est accepté.e, pour compter 
du 15 octobre 1954, la démission de son emploiofferte 
par M. Soarès Léopold, Moniteur adjoint stagiaire 
du cadre local de l'Enseignement :officiel du Togo 
en service à Pa,ssoua. 

DIVERS 

Natur.U••tion - Admi••io. au statut IIIttropolitain 

Décret du 9 septembre 1954 portant naturalisation; 
réintégration, mention d'enfants mineurs suscepti­
bics de bénéficier de l'effet collectif, francisation 
de noms, autorisation de perdre IR nationalité fran­
çaise et admission aU statut métropolitain. 

Par décret en date du 9 s~ptembre 1954 : 

Son t naturalisés Français: .. 
· . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Gaha (John), Anécho (Togo), 00-00-27. - 4282 

X54 - 98. 

· . . . . . . . . . . . . . . . '. . . . 
Sont admis au statut métropolitain. français: 
· . . . . . . . . . . . . . . . 
Do Rego (Blaise), PaIimé (Togo), 00-00-29. 

6963X54 - 98. ' 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
So!!:an (Thomas), Porto-Novo (Dahomey); 10-07­

22. - 5324X53 - 98. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pc•• ion 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique : 

967-54/F. du" 

3 novembre 1954. - Sont accordées à la veuve et 
à l'orpheline ci-dessous désignées les allocations 
suivantes; 

Allocation de ve"ve: 

1" - Au taux annuel de Seize Mille Huit "'Cents 
(16.800) Francs pour comptcr 'du .13 mai 1953 à 
Mmc Agbehoun Ayoko, née vers 1903 ù Vogan 
(Cercle d'Anécho) veuve de l'ex-maître ouvrier prin­
cipal du C.F.T. Alowoanou Koffi Gbadago. 

Allocation d'orphelin: 

20 - Au taux annuel de Trois Mille Trois Gent 
Soixante (3.360) Francs pour· compter du 13 mai 
1953 à la jeune Alowoanou Abavi Agnès, née .le 
25 janvier 1941 ù Lomé (Togo) de Alowoanou Koffi 
et de Agbehoun Ayoko. r , 

L'allocation d'orphelin susvisée sera mandatée au 
nom du sieur Alowoanou Martin, tuteur légal désigné 
au certificat d'hérédité en date du 20 août 1954 
établi par devant l'Administrateur-Maire de Lomé. 

La. dépense résultant du paiement de ces allocations 
incombe au budget local du Togo. 
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No 1576fDfTP. QU; ~ 

2 novembre 1954. - Sont retirés à leur titulaire,' 

PQU~ une péricii/;e de six mois 

10 - le permis dll oonduire nO 1970, délivré 11 
Lomé le 19 novembre 1951 au nommé Nohoun Tahi­
rou, né Il Sokodé en 1920, y demeurant; , 

2° - le permis de conduire nO 2548, délivré à 
Lomé le 13 août 1953 an nommé Tchadie Bokobosso, 
né li Chra "n 1929, demenrant à Lomé, quartier
TokQÛl. 

Pour une Il:u~ée de neuf mois 

Jo - le permis de conduire' nO 1723, délivré à 
Lomé le 4 mars 1951 'au nommé Alnwo Disson, u~ 
à tomé en 1926, y demeurantl quartier Zongo, 

Pour une durée de un an. 

40 - le permis de 'conduire nO 2296, délivré à 
Lomé le 31 octobre 1952, au nommé Fumey Akouété 
Pierre, né Il Anéeho en 1926, y demeurant, quartier 
Djamadji; " 

50 - le permis de oonduire nO 4084; délivré Il 
Cotonou le 6 novembre 1951, 'au nommé Tosse 
AmOUS60UvÏ, né à Lokossn (Dahomey), domicilié à 
Anéeho, quartier Landjo; 

60 - le permis de conduire nO 1775, délivré à 
Lomé le 24 avrü 1951 au nommé Odiya Amézougné; 
lI:o'i à ~ en 1925, demeurant li Atakpamé, quar­
tier DJama; 

7· - le permis de conduire nO 1749, délivré à 
Lomé le 3 avril 1951 au nommé Moussa Amadou, 
né à 8olrodé en 1923, y demeurant, quartier Diadhoré. 

Il est interdit aux susnommés de conduire des 
véhicules pendant les périodes de suspension,' même 
aooompagnés de r:rsonnes titulaires de permis de 
eondube. Les réeepissés de ,saisie des permis de oon­
duire seront restitués immédiatement par les inreres-, 
,sés au Commandant du détachement de Gendarme-, 
rie de leur oorele et adressés Il la Dire,ction des Tra­
vaux Publiœ et des ,TransportS pour être joints à 
leur dossier. 

, A l'expiration des périodes de retrait, ehacun des 
IIU51loinmés et sur leur demande, pourra être auto· 
risé à subir à nouv,eau les examens en vue de 
l'obtention de permis de conduire. 

N· 1553/DlAI'.. d';l : 
i 29 octobre 1954. - M. Akakpo Agbodjalou; R<S­
!gent du canton de Dalavé (Cercle de Taévié), est 
'nommé Président du Tribunal Coutumier de DaInvé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoire du Togo 

Tout•• p.r.<......'. Inléres•••• 80nt admi•••• formar op_ 
position ault poréaentee Inunatrlcul&tions èe mal•• du COn'" 
servateur 80u.etgné, den. te délai dé trol.....ot. é COMpter 
de ".fflchage de. pré.fuÎte avl., qui aura Il.u Jnce.eamm.nt 
en ".".d'ltol re du tribunal civil de ....om. et de le '; ..eUcc da 
~"hc • C. E. d·Anéeho. . 

Snivant réqnisition, nO 2.548, dél""'ée le 19 octobre 
1954, le sieur Emmanuel Kemhley Fiawoo né à AsSlt­
hun (Cercle de Tsévié) profession de Commerçant 
demèurant et domicilié il Tsévié, majeur nOlJ interdit 
jouissant de _ droits ci~ils selon son statut persannel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation an LIvre foncier du Terri­
toire du To!!", d'un irmlleuble urbain non bâti, con"' 
sistant en W1 terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère d'une oontcnanœ totale de 1 hectare 23 ares 50 
cas, situé il Tsévié, Cercle de Tsévié, connu sous le 
nom de Tékangni et borné au nord par l'angle formé 

• par ln jonction de la route intercoloniale Lomé-Atu. 
kpamé et voie ferrée, il l'est par la route intcrco­
loniale Lomé-Atakpamé, au sud r.ar uneroe en projet 
nOIl dénommée et 11 l'ouest par Il voie ferrée. 

Il déelare que ledit. immeuble lui apparticnt et 
n'est, Il sa oonnaissance, tl"evé d'aucuns 'droits aD 
cbar!?"s réels, aetuèls ou eventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.549, déposée le 20 octo­
bre 1954, le sieur'Dominique Abodah né à Kpadapé 
le 20 janvier 1914 profession d'Acheteur de produits 
demeurant et domicilié Il Kpadapé, majeur non inter­
dit jouissant de "". droits civils selon son. statut per­
sonnel indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter..: 
ritoire du Tog>o, d'uo immeuble rural noll b;lji, con .. 
sistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers en plein rapport 
d'une contenaoœ totale de 60 ares 46 cas, situé à 
Kpadapé, Cercle de Klouto, connu sous le nom de 
Todzi et borné au nord par Prisca Efoui, Il l'est par 
Dominique Abodah, au sud 'par Héoui FoUy .et .à 
l'ouest par WilIil'm FoUy et Améyo Akagbé. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, Il sa oonnaissanL'e, fll'evé d'aueuns droits ou 
char!?"s réels, actuels ou ,eventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.550, déposée le 26 octo­
bre 1954, le sieur Trom Jean Prempeh oé Il ~ou 
Akoumawou le 13 avril 1918 IIrofession de Com­
merçant demeurant et domicilié Il ~u-Akoomawo.... 
majeur non interdit jouissant de ses droits' civiL; 
""Ion son ste,tut personnel indigène, etoptantpoor la, 

http:Jnce.eamm.nt
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législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, eonsistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de cacaoyers et 
de palmiers à huile en plein rapport d'uneoontenance 
totale de 1 hectare 10 arcs 75 011.', .situé ,ù Agou-Akou­
mawou, Cercle de Klouto, connu sous le nom de Mê­
nou et borné au nord par Kokou Aguiar et Aghi, à 
l'est par la rivière Mê, au sud par la Collectivité 
Seddabo et à l'ouest par Tsekpui. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et• n'est, à, sa connaissance, !\""vé d'auelDls droits ou 
charges réels, actuels ou ,eventuel •. 

Suivant réquisition, nO 2.551 déposée le 26 o",to­
bre 1954, le sieur Adjayi Faustin né à Agou-Planta­
tion en 1892 profession de Surveillant demeurant et 
domicilié à Agou-Plantation (Tafié), majeur non 
interdit jOUiSS81lt de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation .franc 
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuhle rural non hâti 
consistant en un terrain ayant la f\Jrme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance totale de 11 are!l 
85 cas situé à Ae;ou-Gare, Cercle de Klouto, connu 
sous le nom de Ilavé et borné au nord par Yovogani 
Il l'est par la Collectivité, Dzata Kla, au sud par une 
rue en projet "t à, l'ouest par la route Agou-Gare -
Palimé. 

Il déelare que ledit immeuble lai appartient et 
n'est, Il sa connaissance, j.ÇI'evé d'aucuns droits .ou 
cbarges réels, actuels ou eventuel•. 

Suivant réquisition, nO 2.552, déposée le 26 octo­
bré 1954, le sieur Laclé Athanase né .. Anécho en 
1899 profession de Commis Comptable,demeur811t 
et domicilié à Agou-Plantation (Talié), majeur non 
interdit jouis8811t de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation franC 
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain Mti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrél;ulier, d'une contenance totale de 8 ares '78 
cas, situe à Agou-Akoumawou, (Cercle de Klouto) 
connu sous le nom de Kolokpadomé et horné au nord 
et à, l'ouest par la Collectivité Afovia, à l'est par 
Apédo K. Bernard et au sud par la route Lomé-Pa­
limé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, ?cvé d'aucuns droits ,,9u 
charges réels, actuels ou eventnels. 

Suivant réquisition, nO 2.553, déposée le 26 octo­
bre 1954, le sieur Daniel K. Atsu né à, Agon-Tomé­
gbé le 25 août 1897 profession de Cultivateur de­
meurant et domicilié a Agou-Tomégbé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatrieulation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un innneubic rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté d'e cacaoyers et de quelques 

palmiers il buile en plein rapport" d'une contenance­
totale de 46 .ares situé à Agou-Gadja-Woukpé, Cer­
cIe de K1outo, connu sous le nom de Bidikui et borné 
au nord I,'ar Tsedé Godoé, Il l'est et il l'ouest par 
Lucas Kpeg>o, au sud par Kagni Amouzougan et Jus­
tin Komlrui. 

Il dl'elare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa Cü.IUlal.ssanee, ~evé_ tfaucuns droits ou: 
charges rl'els, actuels ou ,eventuel •• 

Suivant réquisition, nO 2554, déposée le.27 octo­
bre 1954, le sieur Constantin Amegan né à Agou­
Akplolo vers 1923 profession d'Employé ft la S.G.G.G. 
demeurant et domicilié ,à, Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble. urbain non bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégolier d'une oontenance totale de 15 ares 
97 cas situé ft Lomé, Cercle de Lomé,. connu sous le 
de Nyékonakpoé et borné au nord par Comashie et 
Koss~ Eklou, Il l'est par Jacob Isa, au sud par une rUe 
en projet et.à l'ouest par Dariu~ Kuma et Kokou Ado­
do. 

n déelare que ledit Immeuble fui appartient et 
n'est, II sa connaissance, j.ÇI'evé d'aucuns droits ou· 
eha~réels, actuels ou .eventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.556, déposée le 29 octo­
bre 1954, le sieur Mathieu A.. Amegee né à Tsévié 
(Tl'go) le 12 février 1923 profession d'Ae;ent d'Affai­ '. 
res et Géomètre demeurant et domicilié li Lomé, 
majeur non interd1t jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis~ 
lation française, mandataire de M. Albert K. Amegee, 
Employé de Commeree à Kikwit (Congo-Belge) 
demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuhle urbain bâti,: 
consistant en un terrain de forme de quadrilatère 
i~rélP'!ier d'~ne eon~nanee tot~l~ de 5 ares 30 e~s 
SItue li Lome, quartIer nO 1 bIS (Cercle de Lome) 
et borné au nord pllr lot nO 4, au sud par 5° rue en 
l'roiet au-dessus du Nouveau Boulevard Circulaire, 
a l'est par lot na 8et 11 l'ouest par 'lot nO 10 à la 
dame Precillia de Meidcros. . 

Il .déclare que ledi~ immeuble "j'partient audit. sieur 
et n'est, à sa connaIssance, greve d"aucuns drOIts ou:. 
cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO, 2.557, déposée le 29 octo­
bre 1954, le sieur Mienso Daté Ambroise né à Segbo­
houé (Dahomey) vers 1909 profession d'Infirmier 
Principal demeurant et domicilié Il Baguida, ma­
jeur non interdit jouiss811t de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation au Li­
vre foneier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
quadrilatère irrégolier d'une eontenance total" de 
2 ares 72 cas situé.à Anéeho, Ad.jidogan, (Cercle 
d'Anécho) et horné au nord par Philippe Dossavi, 
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li l'ouest et B,U Buil par Etieune de Sauza et à l'est 
-par une rue. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissanœ, !\""vé d'aucuns droits .ou 
.,har~s réels, actuels QU eventuel •• 

Le Con.servaleur de la propriété foncière, 
Félix DE GU"'!E. 

AVIS DE PERTE 

lil est 'Pru'té à la connaissance du public que la copie 
du Titre Foncier No 17 d'Anécho est adirée. 

Pour deuxième iusertion 

Sociélé li responsabilité limitée 
,dénOIIIIIIIe Saciélé Commerciale du Togo (S 0 C 0 T 0 ) 

Ayont pour objet: Import-Export. 

Siège social: Lomé (Togo) Rue du Grand-Marché. 

Associés tenus indéfiniment et pe7&onnellement de> 


4Ùttes sodales : 
10 / Monsieur Albert Touton associé demeurant li 

Bordeaux 109 rue dt! la Course. 
20 1 Monsieur Jean Hubert associé demeurant à 

Bordeaux Quai Sainte-Croix No 8. 
S?! Monsieur Fernand Chasson associé demeurant 

li Lomé Rue du Grand-Marché. 

2

Noms et prénoms des gérants: 
101 Monsieur Fernand Chasson gérant statutaire 

li Lomé (Togo). 
0 1 Monsieur Jean Hubert p;érant statutaire à Bor­

·œaux 
Mf11Itant du capital social.: Un million ciuq cent 

mille francs C.F.A. en numéraires entièremeut ,versé. 

Durée de la Société: Cinquante années du 15 octo­
bre 1954 au 14 octobre 2004. 

Deux exemplaires des Statuts enregistrés ont été 
dépo8é~ au I1:reffe du' Tribunal de Conunerce de 
Lom~ (Togo) le 26 octobre 1954. 

Le Gérant, 
Fernand CUASSON. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'Association: < Union de la .kune.se Abo­
méennc du Togo >. 

Objet: Défense des iutérêts matériels ct moraux 
de ses membres et resserrement des liens entre eux. 

Siège Socia(: Lomé. 

Pièces Annexées: Statuts. 

Titre de l'Asu,dation: Fédération des Associations 
et Ami:ales Dahoméennes du Togo (Fadatog). 

<!bjet :, Dee1so des iutérêts moraux, matériels et 
5Onau]o;. (.e:l membres des Associations et Amieales 
fédérées. 

Siègl': Lomé. 

Titr,e tle l'Association: «Alliance >. 

Objet: Aide au développement physique et moral 
des jeunes gens et jeunes filles de Nuatja par la pra­
tique des sports. 

Siège: Nuatja. 
Pièces Annexées: Statuts. 

,IM'fIRrMaUE 'PI! L'tcot..! PROf't:S$IONNl!LLE M. c.. 
nÉPOT LÈGAL >:0 255 


